
Sde/nt/01.10.2019 

 

 
 

 

ÉPREUVES DE CONTRÔLE CONTINU 
Année académique 2019 – 2020 

 

2e SÉRIE BACCALAUREAT UNIVERSITAIRE EN DROIT  
 

 
Conseillé en 2e année d’études : 
 
 

DROIT DES OBLIGATIONS (+Bari) SAMEDI 12 OCTOBRE 2019 
(automne 2019) 10h00 
 

DROIT ADMINISTRATIF (+Bari) SAMEDI 29 FEVRIER 2020 
 10h00 
 

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC SAMEDI 7 MARS 2020 
 10h00 
 

DROIT DES OBLIGATIONS (+Bari) SAMEDI 21 MARS 2020 
(printemps 2020) 10h00 
 
 

Conseillé en 3e année d’études : 
 
 

DROIT INTERNATIONAL PRIVE SAMEDI 2 NOVEMBRE 2019 
 10h00 
 
DROIT DES SOCIETES MERCREDI 26 FEVRIER 2020  
 Les détails (heure/salles) seront transmis 
 ultérieurement par l’enseignante directement 
 

 La participation aux contrôles continus est facultative. Aucune inscription en ligne 
(IEL) n’est nécessaire.  
 

 Ces dates sont aussi mentionnées sur le site Internet de la Faculté à l’adresse : 
www.unige.ch/droit (espace étudiants>examens>contrôles continus).  
 

Attention : seuls les documents affichés devant le Secrétariat des étudiants font foi.  
 

 Le numéro des salles réservées pour ces contrôles continus seront communiqués dès 
que possible mais exclusivement par voie d’affichage devant le Secrétariat des 
étudiants de la Faculté de droit (bureau 3093, 3e étage, Uni Mail) ou directement par 
l’enseignant, par le biais de la plateforme Moodle ou Chamilo ! 

http://www.unige.ch/droit
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